
 

 

 

 

 

 

 

La justice et la tolérance 

PEUT-ON RIRE DE TOUT? 
Documents d’appoint 

 

CAS : Charlie Hebdo 
Position : OUI, on peut rire de tout ! 

 
Tous les documents et les reportages se retrouvent dans le site web : 

http://peutonriredetout.weebly.com/eleves.html 
 

Vous trouverez ci-joint quelques documents pertinents à l’élaboration 
de vos arguments en vue du débat. 

 
Voici les vidéos à visionner obligatoirement : 
 
Réactions de musulmans français et analyse du contexte ayant mené aux tristes évènements de Charlie Hebdo. 
http://peutonriredetout.weebly.com/revue-de-presse-charlie-hebdo.html 
 
Lors d’un passage à l’émission française « L’Invité », sur TV5MONDE, Cabu, caricaturiste mort lors de l’évènement 
du 7 janvier 2015, donne son point de vue sur la question : « peut-on rire de tout? » 
http://peutonriredetout.weebly.com/la-liberteacute-dexpression.html 
 
Les pages web à consulter obligatoirement : 
 
La caricature et Charlie Hebdo 
http://peutonriredetout.weebly.com/la-caricature-et-charlie-hebdo.html 
 
Réflexion sur Charlie Hebdo 
http://peutonriredetout.weebly.com/reacuteflexion-sur-charlie-hebdo.html 
 
L'humour satirique 
http://peutonriredetout.weebly.com/lhumour-satirique.html 
 
La liberté d'expression 
http://peutonriredetout.weebly.com/la-liberteacute-dexpression.html 
 
Pour vous donner des idées, voici un site de débat sur la question « peut-on rire de tout ? » : 
 
http://debats.netoo.net/debat/142/peut-on-rire-tout 

 
Cela dit, il est fortement suggéré de lire et de visionner 

les autres pages web, articles et vidéos du site web.  
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Extrait d’un article écrit par Fleur de la Haye, janvier 2012, magazine Phosphore, Éd. Bayard jeunesse. 
http://www.bayard-jeunesse.com/wp-content/uploads/2016/05/Phosphore_Peut-on-rire-de-tout.pdf 
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Extrait d’un article écrit par Catherine Dubé, 13 février 2015, publié dans L’Actualité. 
En ligne : http://www.lactualite.com/societe/peut-on-rire-de-tout/ 

Le pouvoir de l’humour 

L’humoriste a une responsabilité sociale, dit Julie Dufort, chercheuse en science politique à l’UQAM, 

dont le doctorat porte sur l’humour vexatoire américain. 

Les futurs humoristes qui passent par l’École nationale de l’humour doivent suivre le cours « Humour et 

société » et réfléchir aux limites de leur art imposées par le public, par les lois et par eux-mêmes. Julie 

Dufort, jeune chercheuse en science politique de la Chaire Raoul-Dandurand, à l’UQAM, dont le doctorat 

porte sur l’humour vexatoire américain, donne ce cours. 

L’humoriste a une responsabilité sociale, selon elle. Même si Charlie Hebdo arbore fièrement la devise 

« journal irresponsable » ! L’humoriste n’a pas à s’autocensurer, mais il doit être conscient des effets qu’il 

engendre dans la société. « C’est un acteur politique. Je dis souvent à mes élèves qu’ils ont une 

capacité d’influence beaucoup plus grande que la mienne, parce qu’ils touchent un large public, détendu 

et très réceptif. » 

Qu’ils parlent de pouvoir, de religion, de relations hommes-femmes, de minorités ou même de 

différences entre la ville et la banlieue, les humoristes posent un jugement sur la société et contribuent à 

modifier les normes et les valeurs. Une blague peut diviser autant qu’unifier. 

Si la plupart des journaux américains ont refusé de publier la une de Charlie Hebdo représentant 

Mahomet, ce n’était pas par crainte des terroristes ni des tribunaux, mais en raison d’un phénomène 

d’autorégulation sociale. « Le premier amendement de la Constitution garantit la liberté d’expression et la 

liberté de presse, mais il garantit aussi la liberté de religion, souligne la chercheuse. Les Américains se 

définissent comme une nation d’immigrants, et la tolérance entre les différentes communautés culturelles 

est très importante à leurs yeux. Comme la religion occupe encore une grande place — le président 

prête serment sur la Bible —, on observe une forme d’autocensure dans tout ce qui touche les libertés 

religieuses. » 

Les humoristes québécois, eux, se censurent sur les conseils de leur avocat… ou de leur comptable. En 

1999, le talk-show Dieu reçoit a été retiré des ondes après quelques épisodes, sous la pression du lobby 

catholique. Jugeant l’émission blasphématoire, ou simplement d’un goût douteux, des milliers de 

téléspectateurs se sont plaints non seulement au Conseil canadien des normes de la radiotélévision et 

au diffuseur, TQS, mais aussi au commanditaire principal, la Brasserie Labatt. Celle-ci a fini par laisser 

tomber l’émission, dans laquelle un Claude Legault vêtu de blanc recevait des invités entre deux sketchs 

ridiculisant la religion. 

Aujourd’hui, ce sont les grandes entreprises qui sont devenues quasi intouchables. Peu d’humoristes 

oseraient s’attaquer à « Wall-Mard », « Molçon » et « WacDo », comme RBO le faisait à l’époque, note 

Julie Dufort. 

  

http://www.lactualite.com/societe/peut-on-rire-de-tout/
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Extrait d’un texte de Ximena Sampson, 7 janvier 2016, publié dans Radio-Canada.ca 
En ligne : http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/international/2016/01/07/001-charlie-hebdo-anniversaire-
survie-journal-satire.shtml 
 

Un an plus tard, Charlie Hebdo toujours aussi cinglant 
 
« La satire n'est pas là pour faire plaisir, pour flatter qui que 
ce soit dans le sens du poil. La satire est faite pour déranger, 
pour faire réfléchir. » 

Zineb El Rhazoui, journaliste à Charlie Hebdo, interviewée à Désautels le 
dimanche, le 11 janvier 2015. 

 
Sa plus récente couverture, qui représente un Dieu assassin, 
a notamment été jugée déplacée autant par des 
représentants du culte musulman que par des catholiques. 

La forme d'humour pratiquée par Charlie Hebdo est-elle 
encore d'actualité? 

« Ils sont allés là où pratiquement personne n'osait aller », 
affirme Jean-Dominic Leduc, chroniqueur et spécialiste de la 
BD québécois. 

« On a besoin de gens comme ça, qui observent l'actualité 
sous une loupe différente; on a besoin d'un espace critique. 
Oui, des fois il faut aller loin pour essayer de faire bouger les 
choses. » 

Jean-Dominic Leduc, chroniqueur et spécialiste de la BD 

 
Ces voix discordantes se font de plus en plus rares, reconnaît M. Leduc. Presque personne n'ose déroger au 
consensus établi, que ce soit par crainte de poursuites ou de vindicte populaire. « On vit à l'époque du 
politiquement correct », déplore-t-il. 
  

http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/international/2016/01/07/001-charlie-hebdo-anniversaire-survie-journal-satire.shtml
http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/international/2016/01/07/001-charlie-hebdo-anniversaire-survie-journal-satire.shtml
http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/international/2016/01/06/001-attentats-charlie-hebdo-france-anniversaire-commemoration-publication-riss.shtml
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Article écrit par Damien Theillier, 11 janvier 2015, dans Contrepoints.org 
En ligne : https://www.contrepoints.org/2015/01/11/194083-
caricatures-de-charlie-hebdo-peut-on-rire-de-tout 

 
Damien Theillier est professeur de philosophie à Paris et président de l'Institut 
Coppet. 

 

Caricatures de Charlie Hebdo : Peut-on rire de tout ? 
Être ou ne pas être Charlie ? La liberté d’expression a-t-elle des limites ? 
Une réponse philosophique. 

 
Tout m’oppose à Charlie. Ses valeurs ne sont pas les miennes. 1° Je 

suis catholique, donc la cible d’attaques fréquentes de Charlie. 2° Je 

soutiens le libre marché, le droit de propriété et la liberté 

économique : tout ce que Charlie justement déteste. 3° Je n’aimais 

pas Bernard Maris, l’économiste du pouvoir en place, le chantre du collectivisme et de la sociale-

démocratie (qu’il repose en paix). Quand il m’arrivait de l’entendre sur France Inter, je le trouvais 

mauvais et malhonnête intellectuellement. Pour autant, je considère la pluralité des opinions politiques 

comme légitime et je ne déteste pas l’humour satirique de Charlie Hebdo, très français en fait, dans la 

veine de Voltaire, de Rabelais. 

Mais j’entends autour de moi beaucoup de mes amis catholiques, profondément blessés par les 

caricatures de Charlie à l’encontre du pape et de l’Église, et qui se sentent un peu « 

musulmans »…  Alors, être ou ne pas être Charlie ? Peut-on rire de tout ? La liberté d’expression a-t-elle 

des limites ? 

1. La morale n’est pas le droit : les vices de Charlie ne sont pas des crimes 

La première chose à redire, me semble évidente et devrait l’être pour tout le monde. Il y a des opinions 

qui peuvent offenser, qu’on peut juger immorales, fausses, stupides, voire scandaleuses. Mais rien ne 

justifie de les interdire par la force, que ce soit la force physique ou la force de la loi. Une opinion, 

qu’elle nous plaise ou non, doit être librement débattue. On a le droit d’avoir de la haine ou d’avoir des 

opinions politiquement incorrectes sur tel ou tel sujet. Seuls la menace physique et l’appel à la violence 

doivent être interdits dans une société civilisée. 

La liberté d’exprimer des opinions doit donc s’appliquer à tous, y compris à nos adversaires et implique 

de tolérer les gens dont on juge qu’ils ont tort ou qu’ils font un mauvais usage de leur liberté. On a le 

droit d’être égoïste, malhonnête, bête ou méchant, tant qu’on n’agresse pas autrui physiquement. En ce 

sens, lorsque Charlie est exécuté par des fanatiques, je me sens attaqué moi aussi dans mes valeurs et je 

proteste. Là oui, je suis Charlie. 

2. La notion de crime contre la religion ou contre la pensée n’existe pas 

Allons plus loin. On a entendu certains religieux revendiquer la notion de « crime contre l’Islam ». Ce 

concept est un faux concept et il est doublement faux : 1° parce que l’Islam n’est pas une personne, c’est 

https://www.contrepoints.org/2015/01/11/194083-caricatures-de-charlie-hebdo-peut-on-rire-de-tout
https://www.contrepoints.org/2015/01/11/194083-caricatures-de-charlie-hebdo-peut-on-rire-de-tout
http://www.contrepoints.org/wp-content/uploads/2015/01/Charlie-Hebdo-aux-chiottes-toutes-les-religions-Credit-Mona-Eberhardt-Creative-Commons.jpg
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un être collectif, qui n’est pas sujet de droit ; c’est donc un crime sans victime, c’est-à-dire un faux crime 

; 2° parce qu’il n’y a pas de crime par la parole, ni par le dessin. 

La seule définition rationnelle du crime c’est : une agression physique contre la personne et les biens 

d’autrui. Car c’est la seule chose que l’on puisse mesurer objectivement. Les crimes de pensée n’existent 

pas car ils ne sont pas mesurables, trop subjectifs. En effet, la pensée ou la parole peuvent offenser mais 

ne tuent pas. Et quand commence l’offense ? C’est impossible à définir, arbitraire. La notion de crime 

contre la pensée est totalitaire et conduirait à mettre en prison ou censurer la plupart des écrivains et 

des philosophes ! 

On a également entendu certains religieux, catholiques ou musulmans, revendiquer le « droit de ne pas 

être offensé », de « ne pas être insulté ». Cette idée, qui conduit à vouloir rétablir la censure, est 

absurde et ne tient pas non plus. En effet, la liberté d’expression inclut la liberté d’offenser et de 

choquer. Et nous devons accorder cette liberté à tous : à Charlie Hebdo comme à Dieudonné, 

l’humoriste dont on a un peu vite oublié qu’il avait été censuré, par ceux là même qui se disent Charlie 

et qui réclament aujourd’hui la liberté d’expression. Drôle de tolérance à géométrie variable, qui 

accorde des droits aux uns et non aux autres. 

3. Mais tolérer le vice ce n’est pas l’approuver 

Si l’offense ne tue pas, cela ne veut pas dire qu’elle est une vertu et qu’on doive la subir sans rien dire. Si 

les vices ne sont pas des crimes, ils ne sont pas des vertus non plus. Les insultes de Charlie Hebdo à 

l’encontre du pape et des chrétiens m’ont toujours paru pauvres et méprisables. Mais on ne peut 

défendre sa foi qu’avec des arguments. Le vice et l’erreur doivent être combattus par la parole ou par 

l’écrit, non par la loi, ni par la force. 

Rien ne nous oblige à être toujours Charlie, à approuver l’utopie socialiste ou la haine anti-juifs, anti-

catholiques ou anti-musulmans. On peut boycotter un journal d’opinion, un spectacle, ne pas lui donner 

d’argent, l’attaquer par sa plume et réfuter ses propos jugés odieux. Seule la violence est exclue. 

En conclusion, la liberté c’est donc aussi le droit de ne pas aimer Charlie. Il reste que dans les 
circonstances présentes, je me sens solidaire de Charlie, en tant que symbole d’une liberté d’expression 
piétinée et non en tant que porteur de valeurs contraires aux miennes. 
 
 

http://nicomaque.com/2014/01/10/a-t-on-le-droit-de-tout-dire/

